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MODIFICATIONS APPORTÉES AU 

PROJET DEPUIS LA DECISION APRES 

EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

Les modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet par rapport au dossier de demande 

d'examen au cas par cas sont les suivantes :  

✓ Augmentation du trafic initialement estimé ;  

✓ Augmentation du volume du prélèvement du forage.  

 

Ces modifications sont détaillées dans les paragraphes suivants. Elles ont par ailleurs été prises en compte dans 

l’étude d’incidence et n’engendrent pas d’évolution significative des effets du projet.  

 

Trafic lié à la carrière 

Dans le cas par cas, le trafic lié à l’augmentation du rythme de production ainsi qu'au recyclage de matériaux 

inertes a été estimé à 12 camions/jour en moyenne et 17 camions/jour au maximum, soit une augmentation de 

6 camions par jour par rapport au dossier de demande d’autorisation déposé en 2010 ayant abouti à l’arrêté 

préfectoral du 07/02/2011. 

  

Ce calcul, basé dans le cas par cas sur le trafic calculé dans le dossier de 2010 (trafic moyen) et sur l’augmentation 

prévue dans le cadre du projet, a été recalculé en détail dans le présent dossier de demande d’autorisation (Cf. 

pièce jointe n°46). De ce fait, l’augmentation moyenne sera effectivement de 6 camions par jour, en revanche le 

trafic maximum lié à l'exploitation de la carrière et au recyclage des matériaux sera de 18 camions/jour, soit un 

camion supplémentaire.  

 

Cette augmentation est à nuancer dans la mesure où :  

✓ Le trafic du projet représente dans tous les cas entre 1,9 % et 2,6 % du trafic journalier de la RD.4085 ; 

✓ Ce trafic est déjà en grande partie comptabilisé sur les routes du secteur actuellement. En effet, pour 

répondre aux besoins locaux, le rythme de production de la carrière depuis quelques années avoisine 

les 50 000 tonnes/an (maximum autorisé par l’AP du 07/02/2011) et a même approché les 70 000 

tonnes/an, comme en témoigne l'arrêté préfectoral complémentaire du 13/11/2019 qui porte la 

capacité de production de la carrière à 67 000 tonnes/an pour l’année 2019.  

 

 

Forage utilisé pour l’alimentation en eau du site 

Le site dispose d’un forage permettant d’alimenter la centrale à béton. En place depuis 2018, le volume maximal 

annuel prélevé dans les eaux souterraines via cet ouvrage est de 4 000 m3/an, ce qui le soumet à déclaration au 

titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature eau.  

 

S’il était initialement prévu de conserver l’usage de cet ouvrage à l’identique, la société EIFFAGE ROUTE GRAND 

SUD a finalement décidé de porter le volume maximal prélevé à 8 000 m3/an au maximum, afin de couvrir les 

besoins en eau du site et limiter les apports par camion-citerne.  
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Cette augmentation de volume est non-significative, dans la mesure où :  

✓ Ce volume reste faible et non classé au titre de la rubrique 1.1.2.0 relative aux prélèvements issus d’un 

forage (prélèvement inférieur à 10 000 m3/an) ;  

✓ Une étude de gestion des eaux sera menée sur le site. Elle permettra entre autres d’optimiser la 

capacité du forage sans impacter la recharge de la ressource du secteur. 

 

Hormis ces points, qui ne sont pas de nature à modifier significativement les incidences du projet, ce dernier 

est conforme au dossier de demande d’examen au cas par cas déposé le 29 septembre 2023 et ayant motivé 

la décision n°2024-086-001 de dispense d'évaluation environnementale.   
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